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Association CRPA 
Monsieur André BITTON
14, rue des Tapisseries
75017 PARIS

Mail uniquement : 
andre.bitton2@orange.fr

DIJON, le 01 septembre 2021

Cher Monsieur,

Dans le prolongement de notre conversation téléphonique récente, voici le jugement 
du Tribunal Judiciaire de DIJON du 30 août 2021, anonymisé, concernant une 
procédure indemnitaire suite à une hospitalisation psychiatrique forcée irrégulière.

Le Tribunal a alloué 190.000,00 € à ma cliente ex « hospitalisée », pour son 
préjudice moral subi en raison de sa privation de libertés pendant 7 ans. Il a alloué 
3.000,00 € à sa mère. Outre des frais irrépétibles.

L’exécution provisoire a été ordonnée, alors même que l’assignation avait été 
délivrée fin 2017 (de sorte que cette exécution provisoire n’était pas de droit ici).

En substance, le Juge du Tribunal Judiciaire considère que l’hospitalisation d’office 
débutée en 2006 par le préfet du Vaucluse, puis continuée ensuite par le préfet de 
Côte d’Or à partir de 2007, est irrégulière depuis le départ, en raison d’une mauvaise 
computation des délais, de certificats médicaux non circonstanciés, d’arrêtés 
préfectoraux non motivés, et d’une absence de certains arrêtés préfectoraux et de 
certaines pièces nécessaires à la poursuite des hospitalisations forcées.

Pour l’hospitalisation d’office, devenue une procédure de soins psychiatriques sur 
décision du représentant de l’Etat : j’avais obtenu une mainlevée en 2013 devant le 
Juge des Libertés et de la Détention de DIJON, confirmée par le premier président 
de la Cour d’appel de DIJON sur appel du Parquet.

Le Juge des Libertés et de la Détention et le premier président avaient refusé de 
remonter au-delà de la précédente ordonnance du Juge des Libertés et de la 
Détention, qui avait procédé à un contrôle obligatoire suite à la loi de 2011, faisant 
ainsi application de la jurisprudence bien curieuse de la Cour de cassation 
concernant la « purge des vices antérieurs ».

Dans le présent jugement, le Juge a estimé en effet, comme je l’ai soutenu, qu’il n’y 
a pas d’autorité de chose jugée d’une ordonnance, et que de toute façon l’autorité de 
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chose jugée ne pouvait pas au fond ici être opposée aux deux demanderesses (j’avais 
pris soin d’associer la mère pour éviter cette autorité de chose jugée).

La compétence des juridictions administratives avant la loi de 2011 est aussi balayée 
d’un revers de main par le Juge, comme je l’avais aussi soutenu, ce qui m’apparaît 
tout à fait évident et logique.

Alors même que le Tribunal des conflits autorise maintenant de demander 
l’annulation d’une décision administrative dans ce domaine bien particulier, le 
premier Juge ici n’a pas été sur ce terrain, et a retenu l’irrégularité (je demandais 
l’annulation, et, à défaut, l’irrégularité des décisions).

Tous les moyens adverses ont été anéantis par le premier Juge, dans une motivation 
assez longue, et détaillée, reprenant ce que j’avais soutenu.

Les dommages-intérêts sont donc à la hauteur du comportement des adversaires.

Vous noterez également que l’Etat français est condamné à garantir le Centre 
Hospitalier Spécialisé de la CHARTREUSE à hauteur de la moitié seulement des 
sommes. La faute de ce CHS de la CHARTREUSE est retenue de manière assez 
appuyée (défaut de prévenance des autorités, défaut de contrôle, acceptation d’une 
personne en hospitalisation forcée alors même que les irrégularités étaient flagrantes 
en quelque sorte, certificats médicaux non circonstanciés).

Je ne doute pas qu’un appel sera interjeté, ne serait-ce que par le CHS de la 
CHARTREUSE, en raison de l’absence de garantie totale de l’Etat français.

La procédure d’appel assez récente me permettra cependant sans doute d’obtenir les 
fonds en raison de l’exécution provisoire ordonnée (par la menace de la radiation).

Dans ces conditions, j’ose espérer (sans trop y croire) que la Cour d’appel 
confirmerait à tout le moins la condamnation, pour éviter les restitutions.

Je vous tiendrai informé des suites, et reste à votre disposition pour tout 
renseignement, en vous rappelant que je suis aussi à votre disposition pour toute 
formation à destination d’Avocats et/ou de juristes défendant les personnes 
hospitalisées exclusivement.

Je vous prie d'agréer, Cher Monsieur, l'assurance de ma considération distinguée.

Maître Franck PETIT
Tel : 03 80 27 13 87

avocat@franckpetit.fr 

PJ : Jugement


